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COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION 
DE SAINTES 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Séance du 9 novembre 2023 

  

Date de convocation : vendredi 3 novembre 2023 Délibération n° CC_2023_194 
Nomenclature : 7.1.1 

Nombre de membres : 
En exercice : 64 
Présents : 53 
Votants : 59 
Pouvoirs : 
Mme Annie GRELET à M. Jean-Luc FOURRE, 
Mme Aurore DESCHAMPS à M. Jérôme 
GARDELLE, Mme Renée BENCHIMOL-LAURIBE à 
M. Pierre DIETZ, M. Philippe CREACHCADEC à 
Mme Marie-Line CHEMINADE, M. Laurent 
DAVIET à M. Ammar BERDAI, Mme Véronique 
TORCHUT à Mme Evelyne PARISI 
Ne prend pas part au vote : 0  

OBJET : Rapport sur l'égalité Femmes/Hommes 

Le 9 novembre 2023, le Conseil Communautaire de la Communauté d'Agglomération de SAINTES, 
régulièrement convoqué à 17h30, s'est réuni Salle du Conseil Communautaire au siège de la CDA de 
Saintes, sous la présidence de Monsieur Bruno DRAPRON, Président. 

Présents : 
M. Bruno DRAPRON, M. Eric BIGOT, M. Gérard PERRIN, Mme Françoise DURAND, M. Eric PANNAUD, M. 
Jean-Luc FOURRE, Mme Anne-Sophie SERRA-DAVISSEAU, M. Jean-Michel ROUGER, M. Alain MARGAT, M. 
Gaby TOUZINAUD, M. Pascal GILLARD, M. Bernard CHAIGNEAU, M. Francis GRELLIER, Mme Marie-France 
DREY, M. Pierre-Henri JALLAIS, M. Joseph DE MINIAC, M. Jérôme GARDELLE, M. Stéphane TAILLASSON, 
M. Cyrille BLATTES, M. Alexandre GRENOT, M. Jean-Claude CHAUVET, Mme Agnès POTTIER, M. Philippe 
ROUET, M. Philippe DELHOUME, M. Pierre TUAL, Mme Martine MIRANDE, M. David MUSSEAU, Mme 
Chantal COUSSOT, Mme Christelle BASSO-FIN, Mme Véronique ABELIN-DRAPRON, Mme Caroline 
AUDOUIN, M. Thierry BARON, M. Ammar BERDAI, Mme Florence BETIZEAU, M. Philippe CALLAUD, Mme 
Véronique CAMBON, M. Rémy CATROU, Mme Marie-Line CHEMINADE, M. Pierre DIETZ, M. Jean-Philippe 
MACHON, M. Pierre MAUDOUX, Mme Evelyne PARISI, M. Jean-Pierre ROUDIER, M. Joël TERRIEN, Mme 
Charlotte TOUSSAINT, M. Frédéric ROUAN, Mme Amanda LESPINASSE, M. Jean-Marc AUDOUIN, M. 
Michel ROUX, Mme Joëlle DUJARDIN, Mme Eliane TRAIN, Mme Françoise LIBOUREL, M. Fabrice 
BARUSSEAU 

Excusés : 
M. Charles DELCROIX, Mme Dominique DEREN, M. François EHLINGER, Mme Céline VIOLLET, M. Pierre 
HERVE 

Secrétaire de séance : M. Eric BIGOT 

RAPPORT 

Le rapporteur rappelle qu'en application de la loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre 
les femmes et les hommes, les communes et EPCI de plus de 20 000 habitants, tes départements et 
les régions doivent présenter à l'assemblée délibérante un rapport annuel en matière d'égalité entre 
les femmes et les hommes. 

Cette présentation a lieu préalablement aux débats sur le projet de budget 2024. 

L'évolution des droits des femmes ainsi que des modes de vie des femmes et des hommes tend à 



donner l'illusion d'une égalité acquise. Nos regards et perceptions de ta société sont empreints de 
tous les stéréotypes et normes intégrés depuis le plus jeune âge et que nous reproduisons, le plus 
souvent de façon inconsciente. Agir pour l'égalité ne repose pas uniquement sur le partage d'une 
valeur républicaine. C'est une question de droit et de justice. Pour ces raisons, la Communauté 
d'Agglomération de Saintes souhaite construire une réelle politique intégrée de l'égalité qui permet 
à chacun et chacune de mieux appréhender le genre dans son quotidien et ses actions. 

Promotion de l'égalité femmes hommes dans l'emploi 

La direction des ressources humaines reste vigilante tors des procédures de recrutement et veille à 
maintenir la réflexion sur le contenu des fiches de postes afin d'attirer des candidatures masculines 
sur des métiers exercés principalement par des femmes et inversement. 

Maintien du télétravail 
Les contraintes liées à la sphère familiale reposent principalement sur les femmes lorsqu'il s'agit de 
personnes à charges. Lorsqu'un enfant arrive dans un foyer, le temps des pratiques sportives des 
couples (6h en moyenne par semaine) se réduit en passant à 4h pour l'homme et à 2h pour la femme. 
Le télétravail est considéré à la Communauté d'Agglomération comme levier pour l'égalité en 
permettant à des hommes de réduire les temps de déplacements pour consacrer ce temps à une prise 
en charge familiale et à des femmes de reconquérir du temps personnel en dehors du temps consacré 
aux tâches domestiques. 
Après un temps d'expérimentation, le télétravail a été étendu à tous et toutes. L'agent.e peut 
télétravailler jusqu'à deux jours par semaine. 
Le télétravail est également possible de manière temporaire ou ponctuelle. 

Poursuite de l'engagement de la collectivité pour l'accès des femmes à des postes de 
responsabilité. 
Depuis plusieurs années, la collectivité est vigilante pour permettre l'accès des femmes à des postes 
de responsabilité. 
Cette action rejoint celles déjà mises en oeuvre, notamment dans le cadre des procédures de 
recrutement et de la réflexion portant sur le contenu des fiches de postes. 
Sur tes emplois de responsables de service en 2023, les femmes sont plus nombreuses que tes hommes. 

Choix volontariste de poursuivre le développement de la mixité dans les équipes où les métiers 
sont traditionnellement exercés soit par des hommes, soit par des femmes 
Les représentations des capacités physiques des femmes sont souvent perçues comme insuffisantes 
pour exercer certains métiers techniques, alors que dans le secteur de la santé elles sont majoritaires 
sur des métiers très physiques (aide-soignant.e). 
Cette mixité est également poursuivie dans tes directions et services administratifs de la collectivité. 
L'accessibilité des hommes à des métiers traditionnellement exercés par des femmes est également 
un objectif. 
Depuis plusieurs années, la collectivité est vigilante, pendant tout le processus de recrutement, à 
favoriser la mixité sur les postes : tes fiches de postes sont rédigées de manière à être attractives, 
tant pour les femmes que pour les hommes. 
Afin de limiter les risques d'usure ou d'accident professionnel, les conditions d'accueil (locaux, 
vestiaires, vêtements adaptés...), l'acquisition de matériel et le fonctionnement des services (pour 
répondre aux demandes de temps partiels, de télétravail) sont étudiés comme leviers. 

Ainsi, au sein de la Communauté d'Agglomération de Saintes, la majorité des agents sont des femmes 
(plus de 80%) et travaillent principalement à la Direction Education, Enfance, Jeunesse. 

Les agents relèvent pour l'essentiel de ta filière technique puis de la filière animation, administrative 
et médico-sociale. Ils sont majoritairement des agents de catégorie C (fonction d'exécution). 

La grande partie des agents travaille à temps complet et sont des femmes (plus de 80%). La majorité 
des emplois à temps non complet se trouve parmi les métiers de l'éducation et de la jeunesse. Ces 
métiers sont majoritairement occupés par des femmes. 

La Communauté d'Agglomération de Saintes s'attache depuis plusieurs années, dans sa politique de 
Ressources Humaines, à garantir l'équité de traitement entre tes agents en matière de rémunération, 
de formation, de recrutement. Ainsi, par exemple, les différences de rémunération pouvant être 
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observées entre les hommes et les femmes s'expliquent davantage par l'ancienneté des agents (grade, 
échelon détenu) et la nature des missions exercées (technicité, encadrement...) que par le sexe des 
individus. 

Par ailleurs, l'établissement a, à coeur, d'accompagner les agents dans leurs parcours professionnels 
en favorisant le maintien dans l'emploi, et poursuivra ses efforts sur le temps de travail, la mise en 
place de jurys de recrutement mixtes et l'équilibre autant que possible Femmes/Hommes dans la 
constitution des équipes. 

Après avoir entendu le rapporteur, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2311-1-2 et 
D. 2311-16, 

Vu la loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les femmes et les hommes, 

Vu le décret n°2015-761 du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en matière d'égalité entre 
les femmes et les hommes intéressant les collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté d'Agglomération de Saintes annexés à l'arrêté préfectoral du 31 
octobre 2023, 

Considérant qu'il y a lieu, préalablement aux débats sur le projet de budget 2024, de présenter un 
rapport sur la situation de la Communauté d'Agglomération de Saintes en matière d'égalité entre les 
femmes et les hommes, 

Considérant le rapport sur l'égalité Femmes - Hommes présenté par la Vice-Présidente en charge des 
Ressources Humaines et du Dialogue Social, et de l'Administration générale, 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- de prendre acte de la présentation du rapport sur l'égalité Femmes-Hommes ci-joint par la Vice-
Présidente en charge des Ressources Humaines et du Dialogue Social, et de l'Administration générale. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 

PREND ACTE à l'unanimité de la présentation du rapport sur l'égalité Femmes-Hommes. 

Ainsi clos et délibéré le jour, mois et an que dessus. 

Pour extrait conforme, 

Le secrétaire e séance 

M. Eric BIGO 

En application des .ispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du Code de Justice Administrative, la présente décision peut faire 
l'objet d'un reco rs en annulation par courrier ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr devant le Tribunal Administratif de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. 
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Préambule 

L'égalité des femmes et des hommes est un droit fondamental pour tous et toutes, et constitue une 
valeur capitale pour la démocratie. Afin d'être pleinement accompli, ce droit ne doit pas seulement 
être reconnu légalement, mais il doit effectivement être exercé et concerner tous les aspects de la 
vie : politique, sociale et culturelle. 

En dépit de nombreux exemples d'une reconnaissance formelle et des progrès accomplis l'égalité des 
femmes et des hommes dans la vie quotidienne n'est pas encore une réalité. Des inégalités persistent 
- par exemple des disparités salariales et la sous-représentation en politique. 

Ces inégalités sont le fruit de constructions sociales qui se fondent sur les nombreux stéréotypes 
présents dans la famille, l'éducation, la culture, les médias, le monde du travail, l'organisation de 
la société. 

Extrait de la Charte européenne 
pour l'égalité des femmes et des hommes dans la vie locales. 

C'est en 1946 que l'égalité entre les femmes et les hommes « dans tous les domaines » a été inscrite 
au préambule de la Constitution française. Depuis, les lois en faveur de l'égalité entre les femmes et 
les hommes se sont succédées. 

Plus récemment, la loi du 04 aout 2014 pour l'égalité réelle entre les femmes et les hommes a pour 
objectif de consolider le droit des femmes et d'ouvrir de nouvelles perspectives pour faire avancer 
l'égalité. 

Cette loi a introduit de nouvelles obligations parmi lesquelles la présentation par le Président de la 
Communauté d'Agglomération de Saintes au Conseil communautaire, d'un rapport sur la situation en 
matière d'égalité entre les femmes et les hommes. 

Le contenu de ce rapport a été précisé dans le décret n°2015-761 du 24 juin 2015. Il porte à la fois 
sur 

La politique des ressources humaines de l'EPCI, 
Les politiques que la CDA de Saintes mène sur son territoire en faveur de l'égalité entre les 
femmes et les hommes. 

En mars 2023, l'Etat a présenté un plan interministériel pour l'égalité entre les femmes et les hommes 
pour la période 2023 - 2027. Ce plan s'articule autour de quatre grands axes : 

• La lutte contre les violences faites aux femmes ; 
• La santé des femmes ; 
• L'égalité professionnelle et économique ; 
• La culture de l'égalité. 

Dans ce cadre, la CDA de Saintes, en tant qu'employeur et acteur économique, présentera en 
première partie la situation territoriale en matière d'inégalité Femme/Homme puis en seconde partie 
la situation comparée 2022 concernant l'égalité professionnelle des 651 agents de l'EPCI et en 
troisième partie un focus sur les actions conduites en 2022. 
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LA SITUATION TERRITORIALE EN MATIERE D'INEGALITE 
FEMMES/HOMMES 

UN TERRITOIRE QUI SE CONJUGUE AU FEMININ 

➢ Deux marqueurs forts pour le territoire  

UN TERRITOIRE RELATIVEMENT COMPARABLE A LA SITUATION NATIONALE EN 
MATIERE D'INEGALITE FEMME/HOMME 
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L'EGALITE FEMMES/HOMMES AU COEUR DES POLITIQUES 
PUBLIQUES DE L'AGGLOMERATION MIL 

 

LA POLITIQUE PUBLIQUE EN MATIERE DE RESSOURCES HUMAINES 19 

➢ Mise en place d'un plan de « déprecarisation » 19 

➢ Mise en place d'un plan de mobilité inter-administration sur le territoire et 
d'un équilibre vie professionnelle et vie familiale 

19 

➢ Perspectives de développement de carrière et de formation favorisant 
l'égalité entre les femmes et les hommes 

19 

➢ Aménager les conditions de travail permettant un équilibre entre vie 20 
et vie personnelle _professionnelle 

 

➢ Faire évoluer les pratiques en matière de recrutement pour favoriser la mixité 
professionnelle dans l'ensemble des métiers 

20 

➢ Prévenir les situations de violences et d'agressions sur le lieu de travail 20 

➢ Les formations préventives proposées en 2022 21 

UN FOCUS SUR QUELQUES POLITIQUES PUBLIQUES QUI CONCOURENT A UNE 21 
PLUS GRANDE EGALITE FEMME-HOMME 

 

➢ Un contrat de ville avec pour objectif transversal de réduire les inégalités 21 
Femmes-Hommes 

 

➢ Un Contrat Local de Santé qui favorise l'égalité Homme - Femme 23 

➢ Pour les EAJE (Etablissements d'Accueil du Jeune Enfant), agir pour inciter 
les hommes à candidater 

23 

UNE CONSEILLERE COMMUNAUTAIRE DELEGUEE POUR TRAVAILLER EN 24 
TRANSVERSALITE SUR LA QUESTION DE L'EGALITE ENTRE LES FEMMES ET LES 
HOMMES 
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PARTIE 

LA SITUATION TERRITORIALE EN 
MATIERE D'INEGALITE FEMMES/HOMMES 
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Un territoire qui se conjugue au féminin 

L'agglomération de Saintes compte 60 447 habitants en 2020 (source Insee) dont 31 741 femmes, soit 
52,51% (51,61% à l'échelle nationale). 

 

Hommes 96 Femmes 96 

Ensemble 28 706 100,0 31 741 100,0 

0 à 14 ans 4 676 16,3 4 387 13,8 

15 à 29 ans 4 361 15,2 3 868 12,2 

30 à 44 ans 4 804 16,7 5 126 16,1 

45 à 59 ans 5 944 20,7 6 642 20,9 

60 à 74 ans 6 087 21,2 7 207 22,7 

75 à 89  ans 2 535 8,8 3 682 11,6 

90 ans ou plus 298 1,0 

 

830 2,6 

Source INSEE 2020 

Deux marqueurs forts pour le territoire : 

la part des femmes de plus de 60 ans représente 36,92% alors qu'en France elle s'élève à 
27,42%. 26,01% des femmes ont moins de 30 ans contre 36,71% à l'échelle nationale ce qui 
témoigne du processus de vieillissement accéléré de la population sur le territoire. 
22,7% des femmes n'ont aucun diplôme ou certificat d'études primaires (16,5% en France) 

Diplôme le plus élevé de la population non scolarisée de 15 ans ou plus selon le sexe en 
2020 

Ensemble Hommes Femmes 

Population non scolarisée de 15 ans ou plus 47 513 21 953 25 560 

Part des titulaires en % 

      

Aucun diplôme ou certificat d'études primaires 

 

20,1 

 

17,1 

 

22,7 

BEPC, brevet des collèges, DNB 

 

6,1 

 

5,1 

 

6,9 

CAP, BEP ou équivalent 

 

29,2 

 

34,7 

 

24,4 

Baccalauréat, brevet professionnel ou équivalent 

 

17,7 

 

17,3 

 

18,0 

Diplôme de l'enseignement supérieur de niveau bac i- 2 

 

11,4 

 

10,9 

 

11,8 

Diplôme de l'enseignement supérieur de niveau bac + 3 ou bac + 4 

 

8,6 

 

7,3 

 

9,8 

Diplôme de l'enseignement supérieur de niveau bac+ 5 ou plus 

 

7,0 

 

7,6 

 

6,4 

Source INSEE 2020 
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Ce fort pourcentage est à mettre en relation avec le nombre de femmes plus âgées présentes sur le 
territoire. En effet, à l'échelle nationale, les femmes non diplômées ne représentent plus que 9,7% 
pour la tranche d'âge 25-34 ans 

Si les femmes titulaires du bac sont en proportion équivalente à l'échelle nationale, en revanche les 
femmes titulaires d'un CAP, BEP ou équivalent sont davantage représentées sur l'agglomération de 
Saintes : 24,4% contre 19,7% à l'échelle nationale. 

Un territoire relativement comparable à la situation nationale en 
matière d'inégalité Femme/Homme 

L'observatoire national des territoires comprend un outil SOFIE, un système d'information permettant 
d'établir un diagnostic local de l'insertion professionnelle et des conditions d'emploi des femmes sur 
le territoire de l'agglomération de Saintes. Ci-après sont présentés les principaux indicateurs retenus 
par l'Etat. 

Sont à souligner les éléments suivants : 

l'écart de salaire net horaire entre les femmes et les hommes est de 12,6% alors que la 
médiane est de 15,2% à l'échelle nationale, 
la part des emplois dans les secteurs à dominantes féminie représente 31,1% pour une 
médiane se situant en France à 27,5%, 
la part des emplois à dominante masculin est moins bien représenté sur le territoire : 22.5% 
alors que la médiane se situe à 30,3%, 
la part des emplois dans les secteurs mixtes est de 46% contre 41,7% en France, 
enfin l'indice de ségrégation femmes/hommes dans l'offre d'emploi est de 33,9% contre 39% 
à l'échelle nationale. 

Le portrait du territoire établi est le suivant : 

CA de Saintes 
A Hommes 

Un accès à l'emploi des femmes globalement 

comparable à la situation nationale 

Inactnidé • 

Chômage 

Temps parte! 

Contrats précaires 

'eunes non insérés 

 

Dans l'EPCI sélectionné, t indicateur est significativement plus 

faible que la valeur nationale : part des inactifs parmi les 15-64 ans 

(hors étudiants et retraités). Pour cet indicateur, la situation est 

donc sensiblement plus favorable dans le territoire sélectionné 

qu'en France en général. 

Un seul indicateur excède significativement la valeur nationale. 

L'indicateur part des résidents travaillant à temps partiel 

apparaît de fait comme celui qui marque le plus le territoire 

avec une valeur de 30 % contre 26.6 % en France. 

Comparaison France 
nf,,, te, iioa. ree+exe  Les inégalités entre les femmes et les hommes en matière 

d'accès à l'emploi et de conditions de travail dans le territoire 

sélectionné sont plutôt contenues dans le territoire sélectionné 

relativement à ce qu'on observe dans l'ensemble du pays. 

L'indicateur part des résidents travaillant à temps partiel est celui 

FI. MU.   Phis fart   
 Ti 94 rte 175 

 
Swre. erv-re Ce o`mmeta, er: femme, .1 

Cliquet se la légend e pourobtenir de 'bide pour Ilte ce gropllique  
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13,2 à 22,2 (212) 

22,3 à 24,8 (215) 

24,9 à 27,3 (267) 

27,4 à 30,3 (276) 

30,4 à 48,8 (280) 

M'A (5) 

France : 24,9 % 
Sélection : 28,2 % 

01 Part des actifs de 15.64 ans en emploi à temps partiel (%) - Femmes 2020V Sélection CA de Saintes 

Familles monoparentales 

Familles nombreuses 

Non-mixité de l'offre d'emploi 

Femmes peu diplômées 

Accueil des jeunes enfants 

Éloignement de récole 

Distance au travail 

CA de Saintes 

Des freins potentiels à l'emploi des femmes limités 

Dans l'EPCI sélectionné, 2 indicateurs de freins potentiels à l'accès 

à l'emploi des femmes excèdent significativement la valeur 

nationale : part des femmes sans diplôme ou titulaires d'un diplôme 

inférieur ou niveau bac, part des 6-10 ans scolarisés hors de leur 

commune de résidence. Ces freins potentiels à l'accès à l'emploi 

des femmes sont donc sensiblement plus marqués dans le 

territoire sélectionné que dans l'ensemble du pays. 

Mus {cet 

Comparaison France 
Vais;, 1C Le rék4,,:e !a 

Plus faible 

n 125 75 no 

Se rre,,,,t RO' .17, rtarerrentir41O,e-receeeesteres.,20,1 

e Cliquet star k e légende pour obtenir de Coide pourtirecegropleque 

Le territoire a une part des emplois dans les secteurs mixtes du point de vue du genre à hauteur de 
46.6% ce qui est plus favorable que la moyenne nationale. 
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ET Part des emplois dans des secteurs mixtes du point de vue du genre (%) Sélection CA de Saintes 
  

22,3 à 35,2 (248) 

35,3 à 39,8 (251) 

39,9 à 44,0 (250) 

44,1 à 48,7 (250) 

MI 48,8 à 77,3 (251) 

N/A (5) 

Sélection 46,6 % 

Situation moyenne en matière d'inégalité femmes hommes 

CA de Saintes 
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PARTIE 2 

L'EGALITE PROFESSIONNELLE AU SEIN 
DE LA CDA DE SAINTES 

Rapport égalité femmes / hommes 2022 9 / 24 



Quelques repères chronologiques en matière d'égalité professionnelle 

1907 
1909 : 

La femme mariée peut disposer de son salaire, 
Il est institué d'un congé maternité de 8 semaines, sans compensation de la perte de 
revenus, 

1945 : 

1965 : 

1971: 

1983 : 

1984 : 

2002 : 

Le congé de maternité devient obligatoire et est partiellement indemnisé, 

La femme peut ouvrir un compte bancaire et travailler sans le consentement de son mari, 

La reconnaissance du principe : « à travail égal, salaire égal ,› 

La loi Roudy pose le principe de l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 

Le congé parental est ouvert à chacun des parents, 

La création du congé de paternité. 

Introduction 

Le bilan présenté a pour objectif de présenter la situation de l'emploi au sein des effectifs de la 
Communauté d'Agglomération de Saintes (CDA) par le prisme de l'égalité entre les femmes et les 
hommes. 

En effet, le décret du 4 mai 2020, pris pour application des dispositions de l'article 80 de la loi n° 
2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, définit les modalités d'élaboration 
et de mise en oeuvre des plans d'action relatifs à l'égalité professionnelle dans la fonction publique. 

Les effectifs 

Le nombre d'agents féminins est structurellement plus élevé dans la fonction publique (62%) que dans 
le secteur privé (46%) avec des différences entre la Fonction Publique d' Etat (FPE - 56%), la Fonction 
Publique Hospitalière (FPH - 78%) et la Fonction Publique Territoriale (FPT - 61%). 
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Indicateurs démographiques de la fonction publique en 2020 

 

Part des 
femmes (%) 

Age moyen 
(année) 

Part des moins de 30 
ans (%) 

Part des 50 ans et 
plus (%) 

  

Ensemble Femmes Ensemble Femmes Ensemble Femmes 
FPE 57 43 44 16 13 32 33 
FPT 61 46 46 10 10 43 43 
FPH 78 42 42 18 18 31 30 
Ensemble 
FP 

63 44 44 15 14 35 36 

Privé 46 42 42 20 19 30 31 
Sources : Siap lnsee pour la FP enquête Emploi Insee 4ième  trimestre 2019 pour le secteur privé. Traitement 
DGAFP - Sdessi. 

En 2022, la CDA de Saintes comptait 651 agents dont 467 sur emploi permanent et 184 sur emploi non 
permanent. 

La part des femmes sur les emplois permanents et non permanents s'élève à 83,71 %. Comme 
constaté, la CDA se situe largement au-dessus de la moyenne constatée dans la Fonction Publique 
Territoriale. Pour la plupart, elles sont employées à la direction Education/Enfance/Jeunesse. Ceci 
s'explique par la nature des métiers exercés à la CDA, notamment avec les métiers des filières 
technique (entretien, accueil, restauration), administrative, médico-sociale, animation, etc, ....très 
attractifs pour les femmes. 

La part des femmes sur emploi permanent de moins de 30 ans est de 2,38 % pour la CDA de Saintes, 
celle des plus de 50 ans se monte à 53,17 %. Cela traduit comparativement le fort vieillissement des 
salariées de ta CDA de Saintes et la problématique de l'anticipation des départs. Une réflexion sur le 
maintien dans l'emploi versus la réforme des retraites sera à conduire. 

L'âge moyen sur emploi permanent est de 49,72 ans pour les femmes (50,21 pour les 
fonctionnaires) et 48,12 ans pour les hommes (48,39 pour les fonctionnaires). 

Sur les 467 emplois permanents 378 postes sont occupés par des femmes, ce qui représente un 
taux de féminisation de 80,94 % et se répartit par catégories comme suit : 

Taux de féminisation par genre et effectif 

 

2020 2021 2022 
Nombre 
d'emploi 
total (Nb 
agents) 

Taux de 
féminisation 
(%) 

Nombre 
d'emploi 
total 

Taux de 
féminisation 

(%) 

Nombre 
d'emploi 
total 

Taux de 
féminisation 

(%) 

Catégorie A 50 72,00 49 69,39 47 76,59 
Catégorie B 64 65,63 66 62,12 60 66,66 
Catégorie C 374 82,35 347 83,00 360 83,88 
Total 488 79,09 462 78.57 467 80,94 

Taux de féminisation 

des emplois permanents (%) 

100 

50 

0  
Catégorie A Catégorie B Catégorie C 

LI 2020 Taux de féminisation (%) 2021 Taux de féminisation (%) 

2022 Taux de féminisation (%) 
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Taux de féminisation pour les emplois permanents par type d'emploi et catégorie 

 

2020 2021 2022 

Nombre 
d'emploi 
total 

Taux de 
féminisation 
(%) 

Nombre 
d'emploi 
total 

Taux de 
féminisation 

(%) 

Nombre 
d'emploi 
total 

Taux de 
féminisation 

Titulaire 

Catégorie A 39 74,36 37 72,97 39 84,61 

Catégorie B 54 68,52 56 66,07 55 67,27 

Catégorie C 354 81,64 334 82,63 338 83,72 

Contractuel 

Catégorie A 11 63,64 12 58,33 8 37,5 

Catégorie B 10 50,00 10 40,00 5 60,00 

Catégorie C 20 95,00 13 92,31 22 86,36 

Total 488 79,09 462 78,57 467 80,94 

A noter que 82% des fonctionnaires sont des femmes et 18% sont des hommes. 80,94% des contractuels 
permanents sont des femmes et 19,06% des hommes. 

7% des femmes sont contractuelles permanents contre 11% des hommes et 20% des femmes 
contractuelles sont en CDI contre 30% des hommes. 

Taux de féminisation par filière et catégorie en nombre d'agent sur emplois permanents 

Filières 

2020 2021 2022 
Nb 

Agents 
(H-F) 

Taux de 

(%) 

Nb Agents 
(H-F) 

féminisation féminisation féminisation
 

(%) 

Nb Agents 
(H F) 

 Taux de 

(%) 
ADMINISTRATIVE 

84 80,95 86 79,07 74 71,62 

Catégorie A 29 65,52 29 62,07 21 23,80 
Catégorie B 16 87,50 17 88,24 15 93,33 
Catégorie C 39 89,74 40 87,50 38 89,47 

TECHNIQUE 
238 71,85 211 71,56 221 72,39 

Catégorie A 9 55,56 8 50 10 70 
Catégorie B 17 58,82 18 55,56 18 61,11 
Catégorie C 212 73,58 185 74,05 193 73,57 

CULTURELLE 
1 100,00 1 100 1 100 

Catégorie A 

 

0,00 0 0 0 0 
Catégorie B 

 

0,00 0 0 0 0 
Catégorie C 1 100,00 1 100 100 100 
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SPORTIVE 
13 30,77 12 25 11 18,18 

Catégorie A 

 

0,00 0 0 0 0 
Catégorie B 11 27,27 10 20 9 11,11 
Catégorie C 2 50,00 2 50 2 50 

SOCIALE 
59 100,00 59 100 58 100 

Catégorie A 9 100,00 9 100 9 100 
Catégorie B 

 

0,00 0 0 0 0 
Catégorie C 50 100,00 50 100 49 100 

MEDICO- SOCIALE 
14 100,00 13 100 13 100 

Catégorie A 3 100,00 3 100 3 100 
Catégorie B 10 100,00 10 100 10 100 
Catégorie C 1 0,00 0 0 0 0 

ANIMATION 
79 87,34 80 85 88 94,31 

Catégorie A 

 

0,00 0 0 0 0 
Catégorie B 10 50,00 11 36,36 10 50 
Catégorie C 69 92,75 69 92,75 78 97,43 

Total 488 79,10 462 78,57 467 77,94 

Les filières les plus féminisées sont la filière sociale et médico-sociale à 100% puis la filière animation 
à 94%. 

A l'inverse la filière la plus masculinisée est celui des éducateurs des APS à plus de 80%. 

Répartition des femmes et des hommes sur les emplois de direction 

 

Femmes Hommes Total 
Emploi fonctionnel 2 0 2 
Postes de direction 6 6 12 

Total 8 6 14 

    

Comité de direction 
restreint 

5 2 7 

Il faut noter un certain équilibre entre les postes de direction au sein de la CDA en 2022. Cependant 
ce ratio est déséquilibré au sein du comité de direction restreint (5 femmes pour 2 hommes). 
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Les formations 

La CDA est aujourd'hui pleinement engagée dans la mise en oeuvre de la politique en faveur de 
l'égalité des sexes qu'elle a intégrée dans ses lignes directrices de gestion, à travers des propositions 
concrètes en matière de formation telles que : 

o Mettre en en place des actions de sensibilisation en faveur de l'égalité homme/femme 

o Permettre un égal accès des agents à la formation 

Le plan d'action en matière d'égalité professionnelle femmes-hommes validé en conseil 
communautaire le 7 juin 2022 prévoit également dans ses objectifs de faciliter l'égal accès des 
femmes et des hommes à la formation par la réalisation de 4 actions : 

o Renforcer les actions de promotion des formations en interne pour en faciliter l'accès à de 
nouveaux métiers 

o Sensibiliser les managers de proximité afin qu'ils relayent auprès de leurs équipes les 
formations et qu'ils favorisent les départs en formation 

o Développer des formations professionnelles proches du lieu de travail et via des formations 
en e-learning à distance 

o Accompagner les agentes et les agents par une action de formation d'adaptation à l'emploi 
spécifique, après une interruption de carrière 

En 2022, 217 départs en formation concernant des agents permanents (fonctionnaires et contractuels 
sur poste permanent) ont été recensés. 

10 agents ont suivi une formation d'une journée sur la thématique « propos et comportements sexistes 
au travail ». 

 

Hommes Femmes Total 
Catégorie A 3 19 22 
Catégorie B 13 25 38 
Catégorie C 30 127 157 

Total 46 171 217 
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La rémunération 

Ecarts de rémunération pour les emplois permanents 

 

Fonctionnaires Contractuels 

FILIERES 

Salaire brut 
moyen des 
hommes 
(ETPR) 

Salaire brut 
moyen des 

femmes 
(ETPR) 

Ecart 
(%) 

Salaire brut 
moyen des 
hommes 
(ETPR) 

Salaire brut 
moyen des 

femmes 
(ETPR) 

Ecart 
(%) 

ADMINISTRATIVE 
2022 40 909 33 631 17,79 51 885 33 141 36,12 

2021 
37 092 31 583 14,85 43 073 38 634 10,31 

2020 31 810 31 069 2.33 42 350 32 200 23.97 
TECHNIQUE 

2022 28 770 25 239 12,27 34 445 24 591 28,60 
2021 28 528 31 605 -10,79 35 163 27 636 21,41 
2020 28 150 25 301 10.12 36 321 24 875 31.51 

CULTURELLE 
2022 

      

2021 

 

22 782 

    

2020 

 

22 783 

    

SPORTIVE 
2022 32 236 27 532 14,59 29 146 

  

2021 30 550 29 660 2,91 28 740 

  

2020 30 648 27 824 9.21 25 177 

  

SOCIALE 
2022 

 

28 770 

  

23 202 

 

2021 

 

23 134 

  

24 058 

 

2020 

 

26 532 

  

57 745 

 

MEDICO-SOCIALE 
2022 

 

32 493 

    

2021 

 

28 644 

  

23 000 

 

2020 

 

26 593 

  

6 794 

 

ANIMATION 
2022 32 318 25 230 21,93 26 914 24 528 8,86 
2021 29 601 24 782 16,28 25 569 

  

2020 26 355 23 838 9.55 20 216 

  

Total 
2022 30 885 27 562 10,75 37 453 26 065 30,40 
2021 30 069 28 583 4,94 35 375 28 628 19,07 
2020 28 681 26 348 8.13 37 598 23 353 37.89 

Les plus forts écarts sont constatés sur les filières animation et administrative au bénéfice des 
hommes néanmoins ces écarts peuvent être dus à l'ancienneté des agents dans les grades. 

Les agents contractuels hommes sont toutes filières confondues mieux rémunérés que les femmes 
contractuelles sur postes permanents. Les agents contractuels hommes sont, toutes filières 
confondues mieux rémunérés que les femmes contractuelles sur postes permanents. Ces écarts 
s'expliquent principalement par le grade des agents recrutés et la nature des missions exercées 
(technicité, encadrement...). 
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Les recrutements 

10 agents dont 8 femmes ont été nommés stagiaires dans le cadre de la « dé-précarisation - pour la 
direction éducation-enfance-jeunesse en 2022. Il s'agit d'agents déjà en poste à la CDA mais sous un 
autre statut. 

Par ailleurs, en 2022, au sein de cette même direction, plus d'une centaine a été recrutée sur la base 
d'un contrat non permanent et n'ont plus sous le statut d'agents « horaires ». 

Evolution de carrière et titularisation 

En 2022, 3 agents ont été bénéficiaires d'une promotion interne sans examen et 100% des nominations 
ont concernées des femmes. 

En 2022, 35 agents ont bénéficié d'un avancement de grade dont 31 femmes. 

3 agents dont 2 femmes déjà fonctionnaires ont été lauréats d'un concours et ont été nommés sur 
leur nouveau grade. 

Organisation du temps de travail 

66% des femmes sur postes permanents travaillent à temps complet et 34% à temps non complet. 

9% des femmes exercent à temps partiel contre 2% des hommes. Les femmes sont à 86% sur un temps 
partiel sur autorisation et 14% sur un temps partiel de droit. 

Par délibération du 14 décembre 2017, la CDA de Saintes a mis en place un protocole sur le temps de 
travail fixant les modalités d'application de l'optimisation et modernisation de l'organisation du 
temps de travail. 

Dans la FPT, 23% des femmes sont à temps partiel (contre 6% pour les hommes), et 96,8% des congés 
parentaux sont pris par des femmes. 

Des répartitions importantes subsistent dans la fonction publique sur la répartition des charges 
familiales entre les hommes et les femmes, dont le poids pèse sur les carrières. La CDA confirme à 
l'échelle locale les observations sur cette répartition, avec une très nette surreprésentation féminine 
en matière de temps partiel, généralement associé à du temps surtout consacré aux enfants. 
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Conditions de travail et de congés 

Taux d'absentéisme des agents permanents 

Motif d'absences Hommes Femmes 

Maladie ordinaire 4,61 % 4,75 % 

Accident du travail imputable au service 0,41 % 0,19 % 

Accident de travail imputable au trjet 

  

0,01 % 

Maladie professionnelle ou contractée en service 

  

0,32 % 

Congé de longue maladie, grave maladie 1,12 % 1,18 % 

Congé de longue durée 2,06 % 1,08 % 

Disponibilité d'office pour raison de santé 0,88 % 1,22 % 

Maternité et adoption 

  

0,16 % 

Paternité et adoption 0,21 % 

  

Formule du taux d'absentéisme : nombre de jours d'absence / (nombre total d'agents sur emploi permanent x 365) 

En 2022, 4 congés paternité ont été accordés et 5 congés maternité ont été pris. 

En 2022 : 
- 26 accidents du travail/service dont 525 jours d'arrêt. 
- 6 accidents de trajet dont 68 jours d'arrêt. 

Sur les 26 accidents de travail/service survenus en 2022, 75% concerne des femmes ce qui est à 
rapprocher du taux de féminisation de la CDA de Saintes qui est de 83,71%. 

Télétravail 

Le télétravail contribue à un meilleur équilibre de vie familiale en assurant une meilleure disponibilité 
des conjoints/parents, entre autres via la réduction du temps consacré aux déplacements, 
augmentant de fait le temps de présence dans la sphère familiale. 

Du fait de la crise sanitaire, le télétravail a été largement proposé dès lors que l'activité de l'agent 
le permet. 

Sur l'année 2022, la crise sanitaire ayant favorisée de nouvelles habitudes en matière de travail à 
distance depuis 2020, le nombre d'agents exerçant sous convention leurs fonctions en télétravail 
(donc hors télétravail lié à a crise sanitaire) est passé en 2022 à 67. La répartition est similaire à la 
représentation féminine. 

Actes de violence ou de harcèlement 

Aucun acte de violence ou de harcèlement n'a été signalé en 2022. 
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PARTIE 3 

L'EGALITE FEMMES/HOMMES AU COEUR 
DES POLITIQUES PUBLIQUES DE 

L'AGGLOMERATION 
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La politique publique en matière de ressources humaines 

Parmi les types actions listées dans l'article 1 de la Loi n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l'égalité réelle 
entre les femmes et les hommes, un en particulier peut s'inscrire au bilan de la CDA : 

5° Des actions de lutte contre la précarité des femmes ; 

"7° Des actions tendant à favoriser une meilleure articulation des temps de vie et un partage équilibré 
des responsabilités parentales" 

Mise en place d'un plan de « déprecarisation 

En matière de lutte contre la précarité, la CDA s'est lancée dans une démarche de déprecarisation 
afin de permettre à des agents d'accéder à des postes pérennes. 117 agents seront, au total, 
concernés sur le mandat. 

Les métiers sont essentiellement liés à la compétence éducation-enfance-jeunesse. En 2022, il a été 
décidé de lancer 3 phases de recrutement afin de déprécariser les agents en contrats « horaires ». La 
première phase a été conduite en septembre 2022 ; les autres phases étant programmées en 2023. 

Mise en place d'un plan de mobilité inter-administration sur le territoire et d'un équilibre vie 
professionnelle et vie familiale 

Depuis le 1er janvier 2020, la Loi LOM 2019 impose aux entreprises de plus de 50 salariés sur un même 
site d'insérer dans leurs négociations salariales obligatoires avec les partenaires sociaux un volet 
mobilité ; à défaut, un Plan de Mobilité Employeur (PDMe) s'impose. 

A ce jour, l'Agglomération de Saintes riche de sa compétence éducation sur le territoire, accompagne 
les démarches individuelles des déplacements inter-sites. Les plans de mobilités employeurs (PDMe), 
mobilité durable et pour les missions itinérantes ont entre autres pour objectifs de consacrer moins 
de temps aux déplacements domicile-travail et déplacements professionnels (liés à l'activité de 
l'entreprise), au bénéfice du temps passé chez soi, et ainsi de pouvoir partager plus de temps libre 
et d'activités avec son conjoint et ses enfants le cas échéant. 

Les coordonnateurs de la direction éducation-enfance-jeunesse sont acteurs de cette démarche. A 
défaut, les agents concernés seront indemnisés selon les règles en vigueur. 

En 2020, le télétravail a été imposé pendant la pandémie « covid ». Dans le cadre du RSE 
(responsabilité sociétale des entreprises) et une recherche d'équilibre entre vie au travail et vie 
familiale, l'expérimentation de 12 mois en 2021 a donné lieu à une pérennisation de ce nouveau mode 
de travail en 2022. Ainsi, en 2022, 67 agents, dont 15 du « genre masculin », bénéficient du 
télétravail. 

En parallèle de la marque territoriale, une étude a été lancée en début d'année 2022 sur la marque 
employeur afin de rapprocher l'offre et la demande d'emploi via un support média. L'objectif étant 
d'attirer de nouveaux talents au sein de nos effectifs tout en garantissant un accès à tout poste 
quelque soit le genre du candidat. 

Perspectives de développement de carrière et de formation favorisant l'égalité entre les femmes 
et les hommes 

Une attention particulière est portée par la Direction des ressources Humaines pour respecter 
l'égalité de traitement en termes de promotions interne et d'avancement de grade lors des 
arbitrages. En outre, en conformité avec les lignes directrices de gestion délibérées, la collectivité 
respecte les ratios d'avancements de grade et de promotion interne. 
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La Direction des ressources Humaines s'attache à réserver l'égal accès des femmes et des hommes 
aux formations et à déployer un plan de formation pluriannuel en ligne avec ses ambitions de 
sensibilisation des agents aux enjeux de l'égalité femmes/hommes. 

Aménager les conditions de travail permettant un équilibre entre vie professionnelle et vie 
personnel le 

La collectivité s'attache à favoriser l'accès au travail selon des horaires variables afin de permettre 
aux agents un confort dans la conciliation de leur vie professionnelle et personnelle et de favoriser 
leur bien-être au travail. Pour cela, le guide du temps de travail complété des protocoles d'accords 
spécifiques et additionnels permet à l'ensemble des agents de la CDA d'appréhender les dispositions 
en vigueur selon leur situation d'activité. 

Par l'intermédiaire des flash RH, des thèmes de communication spécifique auprès des agents sont 
ciblés : les congés familiaux et le temps partiel (règles et effets en termes de carrière), la parentalité 
(les congés maternité, paternité, l'adoption) et ses incidences sur la carrière. 

Prospectives envisagées : 

• La poursuite du télétravail en acculturant tes agents permettant de concilier vie 
professionnelle et vie familiale. 

• La communication spécifique sur les thèmes de l'aménagement du temps de travail et les 
impacts sur la carrière, et le thématique de conditions de travail propres au télétravail (droit 
à la déconnexion). 

Faire évoluer les pratiques en matière de recrutement pour favoriser la mixité professionnelle 
dans l'ensemble des métiers 

La direction des ressources humaines est très vigilante concernant la mixité dans le cadre de la 
réduction des fiches de poste, des annonces et des notes de vacances de poste. Les fiches de poste 
recensent l'ensemble des contraintes liées au poste permettant aux agents qui souhaitent postuler 
sur un poste vacant de disposer de tous les éléments. 

Grâce à l'acquisition d'un logiciel, un répertoire des métiers et des compétences sans distinction de 
genre sera partagé au sein de la collectivité. 

La CDA est respectueuse des dispositions instaurées par la loi du 12 mars 2012 (dite toi sauvadet) 
obligeant la nomination équilibrée de femmes et d'hommes dans les emplois supérieures de la 
fonction publique. 

La Direction des Ressources humaines s'attachera à respecter la mixité autant que possible dans les 
jurys professionnels. 

Prévenir les situations de violences et d'agressions sur le lieu de travail 

En matière de prévention, la direction des ressources humaines, par le biais de son pôle prévention, 
met en place des outils en faveur des agents : 

• Soutien psychologique par notre prévoyance 24h/24h, appel gratuit, 
• Intervention d'une assistante sociale d'un cabinet extérieur « focsie », 

• Intervention ponctuelle du pôle prévention de la direction des ressources humaines pour 
sensibiliser sur l'addiction à l'alcool, 

• Intervention ponctuelle du pôle prévention de la direction des ressources humaines après un 
arrêt de travail de moyenne ou longue durée, 

• Cahier « agression » permettant de relever les incivilités, 
• Mise à jour des documents uniques en intégrant l'agression comme facteur de risque 

psychosociaux, et les risques psychosociaux au sens large de son terme suite à l'audit de 2022, 
mené par le centre de gestion de la Charente Maritime, 

• Accompagnement individuel proposé tors d'un retour à l'emploi après un arrêt supérieur à 30 
jours, 
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• Mise en place d'un réseau d'assistants de prévention au plus proche du terrain en respectant 
les métiers de chacun. 

Les formations préventives proposées en 2022 : 

• Communication dans le travail, 
• Prendre la parole en public et savoir gérer ses émotions, 
• Accueil du public : gérer les situations difficiles, 
• Gestion du stress, 
• Renforcer la confiance en soi, 
• Développer des relations positives au travail, 
• Gestion des situations d'agressivité et de violences, 
• Formation aux gestes élémentaires de défense, 
• Prévention et gestion des conflits au travail, 

Un focus sur quelques politiques publiques qui concourent à une plus 
grande égalité Femme-Homme 

De part ses compétences, la communauté d'agglomération de Saintes accompagne les femmes tout 
au long de leur parcours de vie : de la petite enfance avec des établissements d'accueil de jeunes 
enfants permettant aux jeunes femmes d'être en activité, aux petites filles avec les activités scolaires 
et extrascolaires organisées... La CDA de Saintes, au travers du CISPD accorde une attention 
particulière aux violences faites aux femmes. La question de l'égalité homme femme concerne 
l'ensemble des politiques publiques de l'agglomération et un focus est proposé sur 3 d'entres elles. 

Un contrat de ville avec pour objectif transversal de réduire les inégalités Femmes-Hommes 

La Communauté d'Agglomération de Saintes travaille à la signature d'un nouveau contrat de ville pour 
la période 2024- 2028 dans le cadre duquel il est proposé que la lutte contre les inégalités 
homme/femme s'inscrive en objectif transversal pour tout le programme d'actions. 

Dans le cadre du contrat de ville 2015-2023 sur le quartier prioritaire Boiffiers - Bellevue de Saintes, 
les actions suivantes oeuvrent pour une meilleure égalité homme-femme : 

Programme de Réussite éducative : Le Programme de Réussite Educative consiste à 
appréhender de manière globale et transversale la situation des enfants, habitant les 
quartiers de la Politique de la Ville (QPV) et présentant des signes de fragilité, dans les 
domaines scolaires, éducatifs, sociaux ou sanitaires, tenant notamment compte de leur 
environnement social et familial, afin de leur proposer un parcours éducatif adapté à la 
singularité de leur situation. Le Programme de Réussite Educative propose donc des modes 
d'intervention individualisés, inscrits dans des parcours éducatifs personnalisés. Il a 
également pour ambition d'accompagner les parents dans leur mission éducative, tout en 
mettant en place des actions en faveur de leurs enfants. 
Les - colos apprenantes » : le dispositif a l'objectif d'offrir des séjours de vacances aux 
enfants. Ainsi, ces séjours offrent des activités éducatives, culturelles et sportives. De plus, 
un accompagnement pédagogique adapté aux besoins de chaque enfant est proposé. 
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L'objectif est de leur permettre de se ressourcer, de découvrir de nouvelles activités et de 

renforcer leurs connaissances et leurs compétences. (100 jeunes répartis sur 9 séjours). 

105 jeunes ont été concernés par ce dispositif dont 46 jeunes filles. Sur les 8 séjours, seul 

celui-ci accueillant des Mineurs Non-Accompagnés (94,8 % des MNA en France sont des 

hommes) n'a pas permis l'accueil de jeunes filles. Pour les autres séjours, la présence 
moyenne des jeunes filles par séjour est de 47%. 

Les - quartiers d'été » : Le dispositif a permis d'enrichir l'offre de loisirs et de renforcer les 

équipes d'animation au sein de l'association Boiffiers-Bellevue sur la période des vacances 

d'été. Les activités mises en oeuvre sont les suivantes : musique, conte et histoire, cirque, 

sport et bien-être, nature, arts plastiques, sports collectifs, activités nautiques, séjours et 

sorties culturelles. Ce sont 276 habitants qui ont été concernés par des ateliers dont 147 

jeunes filles (53%). 789 participations ont été enregistrées aux ateliers dont 389 par des 

jeunes filles (49%) 2022 ou 2023 ? 

Dans le cadre de l'appel à projet du contrat de ville, l'État et la Communauté d'Agglomération de 

Saintes ont souhaitées privilégier, d'une part, des projets présentant des actions innovantes ou 

expérimentales, d'autre part, dans un souci de cohérence et de complémentarité, des projets 

élaborés de manière collective regroupant des acteurs locaux. Une attention particulière a été portée 

aux actions proposant une démarche d'aller au plus près des publics visés et à celles qui viseront à 

renforcer la présence d'adultes auprès des enfants et jeunes, en soirée, en week-end ou pendant les 

vacances scolaires. La programmation de l'appel à projets du contrat de Ville a été validée lors du 

comité de pilotage du contrat de ville du 15 mars 2023. 

Peuvent être cités les projets partenariaux suivants : 

➢ Ville de Saintes - Conservatoire (Projet : - Dispositif d'éducation artistique et 
culturelle pour les élèves de l'école Roger Pérat ») : Éveil musical (CP-CE1), 

Apprentissage de la danse (CE2) et création d'un choeur (CM1-CM2), 
➢ Association Ensemble pour une régie de quartier solidaire (Projet « La Bretelle») : 

Organiser des ateliers collectifs « bien-être » et zéro déchet à la friperie La Bretelle, 

➢ Association Ensemble pour une régie de quartier solidaire (Projet - Octobre rose ») : 
Organiser une marche et un village de prévention dans le cadre d'octobre rose, 

➢ Le collectif L'G.A-Le grenier alterné (Projet : - Chantez citoyens ») : Création d'un 

clip musical avec des élèves de l'école Roger Pérat autour des thématiques de la 
discrimination, de l'égalité homme-femme et de la citoyenneté, 

➢ Le peuple créateur (Projet : « Education à l'image et cinéma plein-air ») : 
Organisation d'ateliers de création audiovisuelle et projections de cinémas plein-air. 

L'un des axes forts du contrat de ville est à la fois d'améliorer la qualité des espaces publics, le 

vivre-ensemble et la participation des habitants. Dans ce contexte, suite à plusieurs souhaits 

exprimés par les habitants, la Communauté d'Agglomération en collaboration avec la Ville de 

Saintes, la SEMIS, le centre social Boiffiers-Bellevue et la régie de quartier Erequasol a mené une 

action conjointe : animer un collectif d'habitants pour initier de nouveaux aménagements sur la 

plaine de Bellevue. 

Lors de ces ateliers, des groupes de travail ont réfléchi aux aménagements qui manquaient sur cet 

espace pour favoriser le vivre-ensemble entre les générations et les habitants du quartier. Ces 

réunions ont abouti à des propositions, répondant aux objectifs et budgété afin de rentrer dans 

l'enveloppe fixée : 

➢ Installation de nouvelles balançoires 
➢ Installation de nouvelles tables de pique-nique et de bancs 
➢ Réhabilitation du barbecue existant 
➢ Installation d'une station de street workout 
➢ Réhabilitation du terrain de pétanque 
➢ Installation d'une table de tennis de table 
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➢ Création de cheminements pouvant faire office de piste cyclable parcourant 
l'ensemble de la plaine. 

Concernant la pratique constatée sur les nouveaux aménagements et équipements de ta plaine de 

Bellevue (City stade), il a été constaté que : 

• Les tables de pique-nique sont majoritairement utilisées par les mères de famille ; 

• Tous les autres équipements (hors city stade) sont autant utilisés par les femmes que 
les hommes ; 

• Lors de la phase de concertation (réunion publique, ateliers de travail, présentation 
au élus et présentation presse) : 

o Il est constaté une présence équilibrée entre les hommes et les femmes ; 
o La question de l'accès aux équipements pour les femmes n'a pas été évoquée 

par les habitants car ce n'est pas une problématique générale sauf pour le 
city stade (situation en cours d'amélioration grâce à des interventions du 
centre social). De même l'accès à l'espace public pour les femmes ne parait 
pas être une problématique ressortie du travail d'évaluation du contrat de 
ville. 

Cependant et plus largement, l'égalité homme-femme restera un enjeu transversal au prochain 

contrat de ville. 

Un Contrat Local de Santé qui favorise l'égalité Homme - Femme 

Deux actions du CLS peuvent être citées : 

Les actions développées dans le cadre de la thématique santé sexuelle : journée 

d'information en santé sexuelle et rallye santé. Ces actions sont destinées à des jeunes du 

territoire en situation de vulnérabilité, elles leur permettent de découvrir les structures du 

territoire qu'ils peuvent solliciter directement et d'échanger sur différentes thématiques 

notamment celle de l'orientation sexuelle, du consentement, de la contraception, des 

moyens de protection, des règles. Ces sujets sont abordés avec garçons et filles. 

Les actions développées dans le cadre de la promotion des dépistages des cancers féminins : 

marche rose sur le quartier, journée de dépistage des cancers féminins pour les populations 

vulnérables. Ces actions ont un objectif de prévention mais également de promotion voire 

de mise en oeuvre du dépistage. 

Pour les EAJE (Etablissements d'Accueil du Jeune Enfant), agir pour inciter les hommes à 

candidater 

La charte nationale du jeune enfant mentionne que : « fille ou garçon, j'ai besoin que l'on me 

valorise pour mes qualités personnelles, en dehors de tout stéréotype. Il en va de même pour les 

professionnels qui m'accompagnent. C'est aussi grâce à ces hommes et femmes que je construis mon 

identité » 

Les métiers du soin sont très féminisés notamment au sein de la petite enfance. Des actions sont 

conduites pour inciter de jeunes hommes à s'engager dans cette filière notamment au travers de 

l'accueil de stagiaire en bac professionnel pendant 6 semaines. 
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Une conseillère communautaire déléguée pour travailler en 
transversalité sur la question de l'égalité 

entre les femmes et les hommes 

La politique publique en matière d'égalité homme femme est portée par une conseillère 
communautaire déléguée, Madame Caroline Audouin, qui travaille en transversalité avec ses 
collègues. D'une question abordée traditionnellement sous le prisme des ressources humaines, l'élue 
a pour objectif de mobiliser décideurs, services et partenaires pour valoriser prioritairement les 
actions portées par la CDA de Saintes puis insuffler une nouvelle dynamique en renforçant les actions 
de sensibilisation et d'information sur - le genre ». 
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